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Procès-verbal assemblée générale ordinaire 
4 décembre 2024 – 17h30 

Maison de la Chimie – Salle 262 – 28 rue Saint-Dominique, 75007 Paris 
__________________ 

 
 
L’Assemblée générale ordinaire du Comité français de l’arbitrage est ouverte par Me Philippe Pinsolle, 
Président, sur l’ordre du jour suivant : 
 

1) Rapport moral du Président pour les années 2023 et 2024 et approbation 
2) Rapport financier du CFA pour l’année 2023 et approbation des comptes 
3) Questions diverses 

 
*          * 

* 
 
I - Rapport moral du Président 
 
Le Président prend la parole et retrace les activités organisées sous l’égide du CFA de janvier 2023 à ce 
jour : 
 

1. Manifestations 2023 
 
15 février 2023 – Madrid – XIVe Regards croisés franco-espagnols – Comment faire face à l’imprévu ? 
Les solutions apportées par la pratique arbitrale internationale 
 
18 janvier 2023 – Conférences trimestrielles 2021 - L’allégation de corruption devant le juge de 
l’annulation par Sébastien Manciaux 
 
29 mars 2023 – Navigating the secondary market for arbitration claims and awards – Meet the experts 
par Yasmin Mohammad 
 
24 mai 2023 – Atelier de pratique arbitrale - Arbitrage et impécuniosité 
 
13 octobre 2023 – L’état du droit positif en France et en Suisse, sur l’application de la clause d’arbitrage 
aux non-signataires en partenariat avec Swiss Arbitration 
 
1er décembre 2023 – Colloque annuel - La légitimité de l’arbitrage par Alexis Mourre 

 
 

2.  Manifestations 2024 
 
29 janvier 2024 – Atelier de pratique arbitrale – L’opportunité et la recevabilité des recours contre la 
sentence 
 
1er mars 2024 – XVe regards croisés franco espagnols – Le devoir de révélation de l’arbitre : contenu, 
conseils et outils pour assurer son respect 
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19 mars 2024 – Conférence trimestrielle 2024 – Arbitration, sports law and the Olympics (Giulio 
Palermo, Hervé Le Lay, Carole Malinvaud, Antonio Rigozzi et Matthieu Reeb 
 
17 juin 2024 – Atelier de pratique arbitrale – Le recours fondé sur la compétence arbitrale – Etat des 
lieux et pistes de réflexion 
 
27 juin 2024 – Conférence trimestrielle 2024 – L’arbitrage face à l’émergence de nouveaux « droits 
humains » - par Louis Degos 
 
14 novembre 2024 – Colloque annuel – L’arbitrage et l’adaptation des contrats de durée – sous la 
direction scientifique de Philippe Stoffel-Munck 
 
 

3. Manifestations organisées par le CFA40  
 

Le bureau du CFA40 récemment renouvelé est constitué des personnes suivantes : 
Juliette Asso, Agnès Bizard, Irène Léger, Armand Terrien, Sarah Monnerville-Smith et Sacha Willaume. 
  
Le Président à la demande de la représentante du CFA40 qui lui en a donné le pouvoir fait un résumé de 
l’ensemble de l’activité du CFA40 pour l’année 2024 et des projets pour 2025. 
   
Evènements 2024 
  
1er février 2024 : conférence de l’ASA Below 40 and friends (CFA40, DIS40, CFA40, YAAp et AIA-Arbit) 
pendant le Swiss Arbitration Summit ‘Advocacy in Arbitration Workshop’ 
 
8 février 2024 : dîner conjoint du CFA et CFA40 sur ‘Le contrôle de la compétence de l’arbitre par le juge 
de l’annulation en matière d’arbitrage d’investissement’ 
 
29 février 2024 : conférence sur ‘Le devoir de révélation de l’arbitre : contenu, conseils et outils pour 
assurer son respect’, organisée avec CEIA-40 et le Chapitre français du Club Español del Arbitraje 
(XVème édition des ‘Miradas Cruzadas franco-españolas’) (à Paris) 
 
18 mars 2024 : conférence ‘PAW Sustainibility event on environmental issues in arbitration’, organisée 
avec PAW Board et PVYAP durant PAW 
 
20 mars 2024 : conférence ‘Arbitration, parallel proceedings and conflicts of decisions’, organisée avec 
18 autres associations de jeunes arbitragistes durant PAW 
 
20 mars 2024 : croisière ‘Young Arbitration Cruise’ organisée avec PAW Board, ICC YAAF et PVYAP 
 
25 juin 2024 : concours de contre-interrogatoire organisé avec le CFA et FTI 
 
25 juin 2024 : dîner-débat « arbitrage & nucléaire » 
 
10 septembre 2024 : dîner-débat "master class" de Sarah François-Poncet 
 
13 novembre 2024 : dîner-débat « arbitrage & espace » 
 
14 novembre 2024 : dîner "des anciens et des modernes" réunissant les membres présents et passés 
du bureau du CFA40 
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Evènements à venir 2025 
  
Janvier 2025 : dîner conjoint du CFA et CFA40 
 
Février 2025 : Mirada Cruzadas avec CEIA-40 et le Chapitre français du Club Español del Arbitraje (à 
Madrid) 
 
Mars 2025 : dîner-débat, thème à confirmer 
 
7 ou 11 Avril 2025 : conference PAW avec une vingtaine d’autres associations de jeunes 
 
9 Avril 2025 : Conférence ‘PAW Sustainibility event on environmental issues in arbitration’, organisée 
avec PAW Board et PVYAP durant la PAW 
 
9 Avril 2025 : Croisière ‘Young Arbitration Cruise’ organisée avec PAW Board, ICC YAAF et PVYAP 
 
Juin 2025 : concours de contre-interrogatoire organisé avec le CFA et FTI 
 
Juin 2025 : dîner-débat, thème à confirmer 
 
Juin 2025 : participation à la Co-Chairs-Circle retreat à Copenhague  
 
Septembre-Octobre 2025 : dîner-débat, thème à confirmer 
 
Octobre-Novembre 2025 : dîner-débat, thème à confirmer 
 
Novembre 2025 :  dîner "des anciens et des modernes" réunissant les membres présents et passés du 
bureau du CFA40 
 
 
 
1re Résolution – Approbation du rapport moral : 
 
L’Assemblée générale ordinaire approuve le rapport moral du Président du CFA qui lui a été présenté et 
donne quitus au Bureau. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
II - Etats financiers 
 
Me Philippe Pinsolle passe la parole au Trésorier, Me Clément Fouchard, qui présente aux membres du 
Bureau le bilan financier de l’année 2023. 
 
2e Résolution – Approbation des comptes : 
 
L’Assemblée générale ordinaire approuve les comptes de l’année 2023 ainsi que le rapport financier qui 
lui a été présenté et donne quitus au Trésorier pour sa gestion. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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L’ordre du jour étant épuisé et aucune question n’étant plus à l’ordre du jour de l’Assemblée générale, 
le Président lève la séance à 18h00. 
 

 
 
 
       Le Président           
     Philippe Pinsolle   
 
  


